
UN OUVRIER EN ESPACES VERTS (H/F)
Cadre d’emploi des adjoints techniques (cat. C) 

Les informations recueillies dans le cadre de votre

candidature feront l’objet d’un traitement informatisé

ayant pour objectif de gérer le suivi de votre

candidature. Elles seront traitées par le service RH de

Pévèle Carembault, responsable du traitement. En cas

de réponse négative, Pévèle Carembault conservera

votre CV pour une durée de

2 ans après le dernier contact. Vous pouvez vous y

opposer et faire la demande de suppression de votre

dossier en écrivant au 47 avenue du Général de

Gaulle 59710 Pont-à-Marcq.

• Formation dans le domaine horticole ou expérience professionnelle
souhaitée dans le domaine des espaces verts ;

• Connaissances des végétaux, de la botanique et des méthodes
alternatives aux produits phytosanitaires ;

• Connaissances des techniques de gestion différenciée ;

• Travail en équipe et autonomie ;

• Rigueur et organisation ;

• Permis B obligatoire.

Pévèle Carembault dispose de plusieurs
protocoles d’accord (salarial, social, temps de
travail) pour garantir notamment une
organisation moderne et un climat de travail
basé sur la confiance et l’efficacité.

Rémunération statutaire + régime indemnitaire
+ Amicale du personnel + CNAS + participation
mutuelle / prévoyance + titres restaurant

Rythme de travail du lundi au vendredi, ARTT
(Disponibilité ponctuelle le soir et le week-end
requise au vu du métier)

Lieu de travail : Bonnance Templeuve ou Pont
à Marcq (déplacements réguliers sur le
territoire)
Le poste est à pourvoir à partir de janvier 2026

Pévèle Carembault, Communauté de communes de 97 000 habitants, 

140 agents permanents, située à proximité de grandes agglomérations 

recrute :

MISSIONS PRINCIPALES

Les candidatures sont à adresser à 
M. Luc FOUTRY, 
Président de Pévèle Carembault
avant le 07/12/2025 via 
https://demarches.pevelecarembault.fr
/ressources-humaines

• Assurer les travaux d’entretien courants des espaces verts : désherbage,
tonte, arrosage, taille des végétaux, bêchage, binage, paillage … ;

• Planter différents végétaux : arbustes, arbres, vivaces, plantes annuelles
et bisannuelles… ;

• Créer des aménagements paysagers, avec éventuellement, de petits
travaux de maçonnerie, d’arrosage automatique… ;

• Réaliser le traçage de terrain de sports ;

• Gérer l’entretien courant du matériel ;

• Apporter une aide logistique lors des évènements communautaires.

CONDITIONS

PROFIL

Au sein du service Patrimoine Logistique Eclairage public, sous la responsabilité du chef d’équipe technique, vous
assurez l’entretien et l’embellissement des espaces verts communautaires en appliquant les règles liées à la
gestion différenciée.


